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1. Rappel du dispositif règlementaire et cadre législatif 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Varangéville a été approuvé par le Conseil 

Municipal lors de sa séance du 13 février 2023. 

Par délibération du 22 février 2024, le Conseil Communautaire des Pays du Sel et du Vermois 

a engagé la constitution d’un groupement de commandes entre l’EPCI et ses communes 

constitutives pour organiser une consultation relative à l’évolution de l’ensemble des 

documents d’urbanisme des communes volontaires, dans le contexte de mise en compatibilité 

avec le SCoT Sud 54 récemment révisé et approuvé en octobre 2024.  

Par délibération du 27 mai 2024, le Conseil Municipal de Varangéville a approuvé la 

constitution de ce groupement de commandes afin de mener à bien l’évolution du PLU de la 

commune de Varangéville en particulier. 

Lors de la première réunion avec le cabinet VIDAL Consultant retenu par le groupement de 

commandes pour Varangéville, au-delà de la mise en compatibilité du PLU avec le SCoT Sud 

54, le passage en revue des projets en cours sur notre commune a conduit le bureau d’études 

à mettre en œuvre des procédures déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLU. Le projet de lotissement « Les Bouleaux » est ainsi concerné par ce type de procédure. 

Ce lotissement inachevé, situé à l’est de la ville faisait partie d’un projet de requalification 

exprimé par la municipalité afin d’apporter une offre en logement renouvelée et attractive. Le 

projet était, alors basé sur une faible densité de 8 logements par hectare dans le PLU approuvé 

en février 2023. Aujourd’hui, dans le contexte économique actuel avec très forte augmentation 

du coût des matériaux, le projet tel qu’élaboré n’est plus d’actualité car non rentable pour le 

promoteur. 

Un autre projet a vu le jour, basé sur des densités nettement plus élevées, en adéquation avec 

les orientations du SCoT révisé : la densité minimale en logements à l’hectare, définie pour 

Varangéville, est passée à 25 logements à l’hectare. De ce fait, ce nouveau projet, avec 120 

logements, apparaît en contradiction avec le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable du PLU de février 2023 où il est exprimé 45 logements pour le lotissement des 

Bouleaux. Une procédure de modification du PLU ne peut pas être mise en œuvre et donc, 

c’est une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU qui a été 

retenue. 

Cette procédure est régie par les articles L.300-6, L.153-54 à L.153-59 et R.153-15 du Code 

de l’Urbanisme. Elle comporte notamment : 

- Un examen conjoint de l’Etat, de la commune et des personnes publiques 

associées portant sur les dispositions proposées pour assurer la compatibilité 

du plan. Cette réunion a eu lieu ce 27/10/2025 en mairie de Varangéville. 

- Une enquête publique portant à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général 

de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

 

La présente procédure a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas par le maire en 

application des articles R.104-33 à R.104-37 du Code de l’Urbanisme. Par décision conforme 

en date du 23 juin 2025 (MRAe 2025ACGE54), la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale a décidé de soumettre à évaluation environnementale la présente 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.  
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L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme applicable depuis le 7 décembre 2020, impose une 

concertation du public au cours de la procédure d’évolution du PLU, nécessaire à la réalisation 

dudit projet. Le Conseil Municipal, dans sa séance du 15 septembre 2025, a décidé d’effectuer 

cette concertation du public selon les modalités suivantes (délibération 15092025/08 annexe 

1) : 

- Concertation du public sur les modifications du PLU de la commune de 

Varangéville sur une durée de 32 jours : du lundi 22 septembre 2025 au 

vendredi 24 octobre 2025 inclus,  

- Tenue de 4 permanences par l’adjoint à l’urbanisme,  

- Les éléments du dossier ainsi qu’un cahier de concertation permettant de 

recueillir les observations du public seront mis à disposition à l’accueil en mairie, 

pendant les heures d’ouverture de la mairie,  

- Un avis signalant la concertation du public, son objet et ses modalités sera mis 

en ligne sur le site internet de la mairie ainsi que sur son site Facebook,  

- Une information sera apportée dans le bulletin municipal si celui-ci pet être 

diffusé pendant la période de la concertation,   

- Une information régulière sera apportée sur le site internet de la ville et sur son 

site Facebook, 

- Une réunion publique d’information et d’échange sera tenue avant l’arrêt du 

projet de modification,  

- Un article paraîtra dans l’Est Républicain afin d’annoncer cette réunion 

publique,  

- Un article paraîtra dans l’Est Républicain faisant état de cette réunion publique, 
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2. La mise en œuvre des actions de concertation 

2.1. Annonce de la concertation du public 

La concertation du public sur la déclaration de projet emportant modification du PLU de la 

commune de Varangéville sur une durée de 32 jours : du lundi 22 septembre 2025 au vendredi 

24 octobre 2025 inclus a été annoncée telle qu’elle a été prévue : 

 

Annonce sur Bloc Note de l’Est Républicain du 19/09/2025 

 

 

Annonce sur le panneau lumineux de la ville pendant toute la durée de la concertation 

publique du 22 septembre au 24 octobre 2025 : 
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Annonce sur les réseaux sociaux de la ville : 

 

Instagram  @villedevarangeville :  

 

 
Publication réalisée le 23 septembre 2025 : 182 vues obtenues 

 

 

 
Relancée le 01 octobre 2025 : 176 vues obtenues 
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Création d’un « Highlight » permanent sur le compte Instagram intitulé « On en discute » : 

 

 

 

 

Facebook (Mairie de Varangéville) : 

 

 
Publication réalisée le 19 septembre 2025 : 11 j’aime, 1 partage, 2086 vues 
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Publication réalisée le 1 octobre 2025 : 7 j’aime, 1 partage, 2665 vues 

 

 

 

 
Publication réalisée le 6 octobre 2025 : 7 j’aime, 3 partages, 2665 vues 
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Annonce sur le site internet de la ville – www.varangeville.fr :  

 

 
Article publié le 22 septembre 2025 dans la rubrique « actualités » du site de la ville : 

https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-

bouleaux/ 

 

 

 

2.1. Information du public sur le contenu du projet du lotissement des Bouleaux 

Le dossier papier de la déclaration de projet (lotissement « Les Bouleaux ») emportant mise 

en compatibilité du PLU a été mis à disposition du public pour consultation pendant les heures 

d’ouverture à l’accueil de la mairie. Ce dossier comportait les pièces suivantes : 

 Rapport de présentation, 

 Règlement écrit de la zone UDm, 

 OAP – Orientations d’Aménagements et de Programmation 

 

 

 

  

http://www.varangeville.fr/
https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-bouleaux/
https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-bouleaux/
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La vue ci-après montre les trois dossiers mis à disposition : 

 

 

Dossier sur la déclaration de projet « Lotissement des Bouleaux » mis à la disposition du 

public 
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Ces mêmes dossiers pouvaient être consultés sur le site internet de la ville à partir du 22 

septembre 2025 dans la rubrique « actualités » du site de la ville : 

https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-

bouleaux/ 

 

 

 

 

 

  

https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-bouleaux/
https://www.varangeville.fr/a-la-une/concertation-publique-projet-du-lotissement-les-bouleaux/
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2.2. Consignation des observations, propositions du public 

Un registre de concertation permettant au public de consigner ses observations, propositions, 

pendant les heures d’ouverture de la mairie a été mis à disposition du public pendant toute la 

durée de la concertation. 

 

 

 

 

2.3. Echanges  

Plusieurs types de rencontres ont été organisés pour échanger sur ce projet avec le public. 

2.3.1. Tenue de 4 permanences par l’adjoint à l’urbanisme 

Ces permanences ont été tenues les : 

 Mercredi 24 septembre 2025 de 17h à 19h, 

 Mercredi 1er octobre 2025 de 18h à 20h, 

 Mercredi 8 octobre 2025 de 17h à 19h, 

 Jeudi 23 octobre 2025 de 17h à 20h. 
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comme annoncées sur les divers supports de communication de la commune (panneau 

lumineux, site internet, réseaux sociaux, flyer). 

 

2.3.2. Réunion publique d’information et d’échange 

Une Réunion publique d’information et d’échange a été  tenue le 6 octobre à partir de 19h, par 

monsieur le Maire et l’adjoint à l’urbanisme à la salle du Chapitre, 

 

 annoncée sur le panneau lumineux : 

 
Publication réalisée du 01/10/2025 au 06/10/2025 
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 annoncée sur le site internet de la ville – www.varangeville.fr :  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.varangeville.fr/
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 annoncée par flyer : 
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3. SYNTHESE DES OBSERVATIONS, REMARQUES ET 

CONTRIBUTIONS 

 

3.1. Réunion publique du 6 octobre 2025 

L’invitation du public a cette réunion a été faite au moyen de flyer, panneau lumineux, site 

internet et sites Facebook et Instagram de la ville.  

Une vingtaine de personnes ont assisté à cette réunion publique. 

La réunion a démarré par un mot d’accueil du maire et contextualisation de la réunion. 

L’adjoint à l’urbanisme a fait l’historique de la démarche d’élaboration du PLU en quelques 

mots et a donné la règle du jeu sur les échanges de la soirée : 

- lever la main pour demander d’intervenir, 

- question synthétique, 

- ne pas monopoliser la parole afin que tout le monde puisse s’exprimer, 

- respect des participants, 

- la réunion fait l’objet d’un enregistrement afin de ne pas oublier d’observations, de 

remarques sur le projet,  

L’adjoint à l’urbanisme a ensuite présenté le projet du lotissement des Bouleaux sur la base 

du diaporama qui figure en annexe 2 de ce bilan de la concertation.  

Les échanges avec le public ont eu lieu avec de larges explications par monsieur le maire et 

l’adjoint à l’urbanisme. 

Les éléments ci-après ont été relevés : 

- Déplacement des collectifs B1 et B2, 

- Déplacement de la maison seniors et de la micro-crèche en bas de côteau, 

- Jonction entre la rue des Bouleaux et la rue Charles Clavel à réaliser en dernier, 

- Entretien actuel du secteur des Bouleaux, 

- Terrain remanié, gravats, remblais, 

- Planning prévisionnel, 

- Mise en place des bâtiments : durée d’intervention, 

- Impact du site Solvay sur la qualité de l’air, 

- Le déboisement va amoindrir la protection contre le bruit, 

- Financement des travaux, 

L’édition de l’Est Républicain du 15 octobre 2025 fournit les points principaux du contenu de 

cette réunion publique d’information et d’échange. Cet article est reproduit ci-après : 
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3.2. Permanences de l’adjoint à l’urbanisme 

4 permanences ont été tenues par l’adjoint à l’urbanisme : 

- Mercredi 24 septembre 2025 de 17h à 19h : personne ne s’est présenté, 
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- Mercredi 1er octobre 2025 de 18h à 20h: 1 personne, monsieur Claude BEUVELOT, 

pour avoir une présentation du projet, 

- Mercredi 8 octobre 2025 de 17h à 19h: 1 personne, madame BORKIEWICZ, intéressée 

par la possibilité d’une maison senior, 

- Jeudi 23 octobre 2025 de 17h à 20h: 5 personnes. 

 Monsieur ROUQUETTE, riverain, très inquiet par : 

 Les travaux et les perturbations qu’ils vont amener, 

 Le plan de circulation, 

 La perte de tranquillité, 

 L’intégration sociale des nouveaux habitants. 

 Va déménager. 

 

 Monsieur et madame LEVAVASSEUR et leur fille : 

 Nature et objectifs du projet, 

 Planning prévisionnel, 

 Potentiellement intéressés pour retenir un appartement pour leur 

fille, 

 

 Monsieur Jacques SIGAUD, riverain : 

 Fortes craintes sur les conséquences du déboisement qui 

limitera toute protection contre les pollutions et le bruit provenant 

de l’usine SOLVAY au sud-est du site, 

 La perte de tranquillité, 

 

 Madame Laure SERTORIUS, riveraine : 

 Interpelée par le fait qu’il était interdit de construire dans ce 

secteur auparavant et qu’aujourd’hui, on autoriserait la 

construction d’un lotissement, 

 

 Interpelée par la proximité des unités de stockage 

d’ammoniaque pour l’usine SOLVAY à proximité, et une 

autorisation de construire un lotissement à cet endroit, 

 Fait remarquer que le site était précédemment une ancienne 

soudière démantelée et dont les produits de ce démantèlement 

ont servi au remblayage de la zone, 

 Etonnée que soit accepté de construire un lotissement sur un 

site soumis au gonflement/ retrait des argiles, 

 Soucieuse des incidences des travaux (vibrations fortes) alors 

que sa maison est toute fissurée, 
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NB : les noms des personnes ont été mentionnés car elles n’ont pas souhaité garder 

l’anonymat. 

 

3.3. Registre de concertation 

2 contributions ont été portées sur  le registre de concertation lors des permanences : 

- Celle de monsieur SIGAUD qui a élaboré un courrier, agrafé au cahier de concertation, 

venant étayer ses craintes exprimées lors de la permanence. 

- Celle de madame SERTORIUS qui a souhaité laisser une trace de sa contribution 

après un long entretien avec l’adjoint à l’urbanisme. 

 

Un scan du registre de concertation figure en annexe 3. 

 

3.4. Site Facebook  

- Une contribution d’un ancien riverain du site des Bouleaux 

 

 

Les principales thématiques relevées par les différents contributeurs sur les différents supports 

lors de cette concertation sont les suivantes : 

- La mobilité 

- L’habitat, 

- Le cadre de vie, 

- le bruit, 

- La pollution, 

- La mixité sociale, 

- La biodiversité, 

- Les risques liés aux travaux sur les maisons riveraines (vibrations) 

 

3.5. Tableau observations du public / intégration dans PLU 

Le tableau suivant concerne les observations du public relevées lors de la réunion publique 

du 6 octobre 2025 janvier 2022, lors des  permanences. Il a été construit en faisant apparaître 

en colonne de gauche, les observations du public et en colonne de droite, la prise en compte 

ou pas dans le l’évolution du projet . 
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Thèmes issus de la réunion publique du 6/10/2025 

Observation du public Prise en compte 

Déplacement des collectifs B1 et B2 

Déjà intégré suite à rencontre avec les riverains 
concernés. Le promoteur prendra en compte cette 
demande 

Déplacement de la maison seniors et de la micro-
crèche en bas de côteau 

Également intégré. Le promoteur retravaillera le projet 
en ce sens. 

Jonction entre la rue des Bouleaux et la rue Charles 
Clavel à réaliser en dernier 

Fait partie du cahier des charges car figure dans l’OAP. 

Maintien d’un bandeau végétalisé d’au moins 6 m de 
large le long du lotissement des Cerisiers 

Fait partie du cahier des charges car figure dans l’OAP. 

Entretien actuel du secteur des Bouleaux  Impossible car le terrain appartient à ce jour au 
liquidateur judiciaire. Il faut donc lui demander une 
autorisation pour pouvoir intervenir sur son terrain. 

Terrain remanié, gravats, remblais Cet état du sol effectivement très perturbé est pris en 
compte par le promoteur. 

 

Planning prévisionnel 

Une rencontre avec la DDT a lieu fin octobre pour lever 
les dernières questions et un permis de construire sera 
déposé par le promoteur. Des études 
complémentaires devront être réalisées comme pièces 
justificatives au dossier de permis de construire. 
Toutes ces dispositions entraînent des délais. Dans le 
meilleur des cas les travaux ne démarreront pas avant 
2028. 

Mise en place des bâtiments : durée d’intervention Trop tôt pour le dire aujourd’hui. 

 
 
Impact du site Solvay sur la qualité de l’air 

La mise en route de la nouvelle chaudière CSR (2026) 
par Solvay améliorera considérablement la qualité de 
l’air dans le secteur. 
Les personnes intéressées peuvent consulter le 
dossier lié à cette installation au service urbanisme de 
la mairie de Varangéville. 

Le déboisement va amoindrir la protection contre le 
bruit 

Pris en compte par le promoteur. 

 
Financement des travaux 

Le financement est pris en charge par le promoteur. 
La commune ne participe pas au financement de ce 
projet. 
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Thèmes issus des entretiens lors des permanences 

Observation du public Prise en compte 

La mobilité 
Le plan de circulation sera étudié dans le cadre de 
l’avant-projet de construction de ce lotissement 

 
L’habitat 

Les dernières normes en vigueur sur l’isolation 
thermique et l’isolation phonique seront appliquées par 
le maître d’œuvre 

 
 
Le cadre de vie 

Un règlement de lotissement sera mis en place.  
La mairie sera présente dans les commissions 
d’agrément des locataires. 
Des espaces verts seront disposés dans le lotissement 
ainsi qu’une aire de jeux pour enfants. 
La municipalité souhaite un lotissement qualitatif. 

 
Le bruit 

Pris en compte par le promoteur. 
Le chantier sera conduit pour minimiser au maximum 
les nuisances. 

La pollution Voir tableau précédent. 

 
 
 
La mixité sociale 

Répond aux exigences formulées par les services de 
l’Etat. 
La mairie sera présente dans les commissions 
d’agrément des locataires. 
Le phasage de l’implantation des différents collectifs a 
été défini pour favoriser l’intégration des nouveaux 
habitants. 

 
 
 
La biodiversité 

Le maintien d’arbres remarquables figurant dans 
l’étude environnementale et la destruction de certaines 
espèces végétales invasives seront de nature à 
permettre un espace respectant la biodiversité. 
Aucune espèce faunique remarquable n’a été relevée 
lors de l’inventaire faune / flore. 

Les risques liés aux travaux sur les maisons riveraines 
(vibrations) 

Point à voir avec les entreprises qui auront été 
retenues. 

 
 
Pourquoi ce projet serait-il autorisé aujourd’hui alors 
qu’il était interdit de construire auparavant ? 

L’avancement de ce projet a fait l’objet de multiples 
réunions entre le promoteur, la municipalité et les 
services de l’Etat. C’est un projet qui avance pas à pas 
en prenant en compte toutes les contraintes exprimées 
par le public ou par les services de l’Etat avec des 
solutions technologiques qui existent aujourd’hui mais 
qui n’existaient pas dans le passé. 

Impact de la présence relativement proche d’unités de 
stockage d’ammoniaque ? 

Point à voir avec les services de l’Etat  

Etonnement que soit acceptée la construction sur un 
site soumis au gonflement / retrait des argiles 

Ce point sera bien évidemment pris en compte par les 
bureaux d’études techniques et architectes. 
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4. ANNEXES 

 

Annexe 1 : Délibération du Conseil Municipal du 15 septembre 2025 

Annexe 2 : Diaporama présenté lors de la réunion publique 

Annexe 3 : Scan du registre de concertation avec contribution agrafée 

 



ANNEXE 1





Réunion publique d’information et 

d’échange

Lotissement Les Bouleaux

06/10/2025

ANNEXE 2



Plan de situation 

Réunion publique d'information et d'échange du 06-10-2025



Plan de situation 

Réunion publique d'information et d'échange du 06-10-2025



Plan de situation 

Réunion publique d'information et d'échange du 06-10-2025



Objet de cette concertation du public 

Réunion publique d'information et d'échange du 06-10-2025

 Pourquoi modifier le PLU approuvé le 13 février 2023

 Obligation règlementaire de se mettre en conformité avec la loi Climat et Résilience et le SCoT Sud 54 approuvé

en octobre 2024 (1 an pour se mettre en compatibilité),

 Apport de quelques compléments au document initial du PLU,

 Intégration de 3 projets qui nécessiteront une modification du PLU



Objet de cette concertation du public 
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Evolution n°1 
du PLU

Mise en 
compatibilité avec 

le SCoT Sud 54

Compléments 
apportés  au 

document PLU

Projet agricole 
GAEC St Jean

Projet lotissement 
les Bouleaux

Projet photovoltaïque 
de Bas-Fontaine

Pas d’EE

EE 
demandée

Concertation 
du public

EE 
demandée

Concertation 
du public



Principes retenus du projet du Lotissement 
des Bouleaux 
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Enjeux environnementaux liés au projet 
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 Santé humaine : aucune incidence significative

 Population :

 Répondre à la volonté de la municipalité de retrouver le niveau démographique des années 2000,

 Répondre au besoin en logements exprimé par la métropole du Grand Nancy

 Biodiversité – Faune – Flore : Non concerné par un zonage de protection ou d’inventaire (NATURA 2000, ENS,

ZNIEFF, etc …) ni par une activité agricole.

 Risques :

 Aléa moyen à l’exposition au gonflement / retrait des argiles,

 Aléa minier :

 Consommation foncière : La présente procédure concerne une zone urbaine du P.L.U., occupée par un

lotissement inachevé, dont le périmètre n’est pas modifié. Elle n’a donc pas pour effet une consommation

d’espaces naturels, agricoles ou forestiers.



Enjeux environnementaux liés au projet 
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 Sols :

 Sols remaniés car sur un ancien site industriel,

 le site a fait l’objet d’une expertise zone humide qui conclut à l’absence de zone humide,

 La réhabilitation du site offrira l’occasion de traiter les décharges et dépôts de déchets divers existants,

 Eaux :

 aucune incidence significative en matière d’eau potable et assainissement (déjà pris en compte),

 Pour les eaux pluviales, aménagements garantissant l’écoulement des eaux pluviales et favorisant

l’infiltration à la parcelle, sans rejet dans les réseaux collectifs (noues, drains, fosses, ….)

 Bruit : aucune incidence significative



Enjeux environnementaux liés au projet 
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 Air – Energie – Climat :

 Les bâtiments démontables et transportables envisagés sont des structures en bois, produites dans le

département voisin des Vosges. Le calibrage des modules peut respecter la RE2025. Le bilan carbone est

réduit de 50 % par rapport à des constructions traditionnelles

 Patrimoine culturel, architectural et archéologique :

 aucune incidence significative

 la zone UDm du P.L.U. correspond à un lotissement inachevé, aménagé sur un ancien site industriel

(soudières Saint-Gobain).



Enjeux environnementaux liés au projet 
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 Paysages :

 le projet prendra en compte le site afin de minimiser l’impact paysager des futurs aménagements en

prévoyant de :

- Aménager le site en tenant compte de la topographie et de l’ambiance végétale du site,

- Préserver 40% des boisements existants et les arbres les plus intéressants,

- Intégrer et valoriser la végétation en lisière du site (partie Ouest) afin de créer un espace tampon avec

le lotissement voisin.

 Le site est amené à évoluer d’un taillis arboré vers une zone plus urbaine. Le projet prend en compte le

caractère arboré du site pour limiter l’impact paysager du projet.



Mesures compensatoires
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 Le projet aura pour incidences la suppression partielle du boisement en place.

 Des secteurs seront toutefois préservés.

 Au titre des mesures compensatoires, il est proposé :

 de conserver les arbres les plus remarquables (quelques frênes et ormes champêtres à conserver),

 de couper les robiniers faux-acacias dans certains secteurs préservés du projet afin de favoriser la reprise

des essences locales (bouleaux, chênes, hêtres, frênes, ormes…),

 de vérifier et cibler les arbres avant leur abattage : absence de nids d’oiseaux, absence de cavités,

 de définir un programme de travaux qui ne perturbe pas la faune locale (interdire les travaux d’abattage

des arbres du 15 mars au 1er octobre),

 d’enlever les dépôts sauvages et les dépôts de déchets verts qui parsèment le site avant toute opération

d’aménagement, ainsi que d’informer les habitants du lotissement voisin et des futurs habitants de la

nécessité d’évacuer les déchets verts (tontes de gazon, tailles des arbres et arbustes), les déchets ménagers

et encombrants vers les centres de tri et de collecte de ces différents déchets.



Démarches administratives en cours
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 S’assurer de la maîtrise foncière du site (ville et promoteur),

 Réalisation des études environnementales et des études loi sur l’eau qui sont des pièces justificatives à

déposer avec le permis de construire (promoteur et BET),

 Elaborer et déposer le permis de construire avec toutes les pièces justificatives nécessaires (promoteur),

 Instruction du dossier de permis de construire par les différents services instructeurs (CCTLB – DREAL – DDT

– UDAP – SDIS – concessionnaires),

 Réponses aux compléments d’informations qui pourraient en découler (promoteur et BET),

 Réception permis de construire,

 Recours des tiers,

 Démarrage des travaux



Merci à toutes et à tous pour votre 

attention !

Place aux échanges

Commission Urbanisme, Travaux et Transition écologique du 23/04/2025
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